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SACMUR, 10 SEPTEMBRE 

QUEL SCRUTIN ? 

Paul-il conserver le scrutin de liste? 

faut-il revenir au scrutin d'arrondisse-

ment ? Telle est la double question que se 

posent l'on après l'autre les principaux 

organes du parti républicain. Les avis 

jont partagés. Les uns sont pour le retour 

su scrutio d'arrondissement , les autres 

pour le maintien du scrutin de liste. Parmi 

ces derniers figure le Radical, qui appuie 

sa manière de voir sur les raisons suivan-

tes: 

« Si le scrutin d'arondissement existait 

actuellement, je ne demanderais pas qu'on 

le remplaçât par un aulre. Mais le scrutin 

de liste existe. Il existe, de par la volonté 

de la grande majorité des républicains. Ce 

ne sont pas, en effet, les réactionaires qui 

ont réclamé le scrutin de liste; quelques-

uns d'entre eux Pont voté ; mais en tant 

que parti, d'une façon générale, les réac-

tionnaires" lui ont été hostiles. 

» Les républicains, au contraire, modé-

rés ou radicaux , à part quelques excep-

tons, ont préconisé le scrutin de liste; ils 

l'ont imposé à leurs adversaires. Sous quel 

prétexte le condamneraient-ils aujourd'hui? 

lors même qu'ils pourraient donner un 

motif sérieux, ce motif paraîtrait encore un 

prétexte. On dirait, et comment ne le dirait-

on pas: «C'est par peur de n'être pas 

réélus au scrutin de liste, au grand scru-

tin, qu'ils ont rétabli le scrutin d'arron-

dissement, le petit scrutin. » 

C'est ce que l'on ne manquerait pss de 

fa dire en effet, et sans risquer de se trom-

pa beaucoup. Les républicains ont peur 

]|
e
 °e pas être réélus avec le scrutin de 

llsle
 : il n'est pas certain qu'ils le seraient 

davantage avec le scrutin d'arrondissement, 
el

. tout compte fait, ils n'osent pas y re-
venir. ■/ 

Doù celte conclusion facile à tirer, que 
es conservateurs auront beau jeu aux élec-
ll0n» prochaines. 

Les programmes laï ques 

On lit dans la Semaine religieuse du dio-

cèse de Bourges : 

« Voici les sentiments qu'inspire l'ensei-

gnement nouveau à ceux-là mêmes qui 

sont obligés de le donner. 

» Dernièrement, un examinataur, eor-

lant d'un examen où il avait posé à une 

jeune fille les questions que lui présentait 

le programme , a dit : 

» — C'est insensé I Nous forçons ces 

jeunes Qllos à apprendre des choses dont le 

nom même est banni dans les familles 

honnêtes. 

» Si ma fille, à moi, se permettait de 

raconter à table une histoire analogue à 

celle que vient de me raconter cette petite, 

je la fouaillerais I Comment le bon sens 

français a-t-il pu accepter une pareille con-

tradiction entre nos mœurs et les pro-

grammes scolaires? A la maison, nous 

exerçons sur nos entretiens le plus sévère 

contrôle, nous voudrions même sur nos 

lèvres le charbon ardent du prophète , pour 

qu'il n'en sortît aucune parole suspecte, 

capable de troubler la pureté de ces jeunes 

âmes; et, à l'école, nous leur faisons dé-

tailler et admirer les aventures de Roxane! 

L'embarras et presque la honte que je 

viens d'éprouver en face de celte pauvre 

enfant ont été comme une révélation de 

l'absurdité de nos programmes. Ah! qui 

aura assez de courage et assez de bon sens 

pour les réforovr ? » 

INFORMATIONS 

On sait que le gouvernement doit dépo-

ser dans les premiers jours de la rentrée un 

projet de revision de la Constitution. 

Il a été décidé en conseil que chacun des 

ministres soumettrait auparavant ce projet 

au bureau du groupe parlementaire dont il 

fait partie. 

Le but de celte communication est de 

s'assurer que les termes dudit projet auront i 

l'approbation anticipée de la majorité, et de 

voir, par celte consultation préalable, s'il y 

a lieu de le modifier conformément aux 

objections qui pourraient être faites. 

L'AJOURNEMENT DE L'EXPOSITION 

On lit dans la Patrie : 

« D'après un renseignement qui nous 

parvient d'une source des mieux autorisées, 

il a été question pour la première fois, il y a 

deux jours, dans les conseils du gouverne-

ment, d'ajourner l'Exposition à 1890. Ce 

serait M. Goblet qui aurait le premier sou-

levé cette question, probablement à la suite 

des indications qui lui sont parvenues de 

l'étranger, et dans le but de ne pas faire 

avorter piteusement cette grande manifesta-

tion de l'industrie pour laquelle la plupart 

des puissances se montrent très peu dispo-

sée, eu égard à l'anniversaire que le gou-

vernement républicain veut célébrer. 

» Que résultera-t-il de celle première 

proposition, faite bien incidemment, mais 

qui peut avoir de graves conséquences ? El 

quels moyens prendra-t-on pour faire con-

naître cette décision si elle est adoptée ? » 

'.l...t.<.tt -«t à t,,,,,,,,* ,.... * * 
GRÈVE SANGLANTE 

On écrit de Limoges, 8 septembre: 

«i Des troubles excessivement graves ont 

éclaté hier à AHassac. Une bande composée 

d'environ 1,200 grévistes et d'un très grand 

nombre de femmes s'est formée. La ville 

était gardée seulement par quinze gendarmes 

et une section du 63* de ligne. A l'arrivée 

des grévistes, ces derniers ont croisé h 

baïonnette et les gendarmes ont dégainé.Les 

grévistes sont venus heurter la troupe. Un 

grand cri d'horreur s'est alors élevé dans la 

foule. La scène était d'autant plus terrible 

que c'étaient des femmes qui venaient de 

tomber. Incapables de résister à la formi-

dable poussée des grévistes qu'elles précé-

daient, elles étaient venues se jeter sur les 

baïoanettes de l'infanterie. » 

L'Agence Hava$ communique la note sui-

vante, évidemment officielle : 

« II est inexact que dans la collision qui 

a eu lieu à AHassac entre la troupe et tes 

grévistes, plusieurs femmes aient été griè-

vement blessées et que l'une d'elles ait eu 

la tête fendue par un coup de sabre. Deux 

femmes seulement ont été légèrement at-

teintes en se précipitant sur les soldats qui 

ouvraient leurs rangs pour laisser passer la 

foule. » 

Le citoyen Altemane continue d'exciter les 

grévistes à la résistance. Il a prononcé hier 

un discours à ce sujet au milieu d'un pré, à 

AHassac, devant un millier de grévistes. 

* * 

M. le général Boulanger, contrairement à 

ce qui a été annoncé, n'a pas encore décidé 

pour quel département il fera option. Par 

conséquent, les informations, contradictoi-

res, du reste, qui circulent au sujet des can-

didats boulaogUtes destinés à remplacer 

dans les départements visés par sa démis-

sion, sont au moins prématurés. 

NOUVELLES MILITAIRES 

Les expériences de pigeons-voyageurs 

tentées l'année dernière dans le bassin 

méditerranéen par M. le vice - amiral 

BergasseDupetit-Thouars, préfet maritime 

de Toulon, ayant été couronnées de suc-

cès, le ministre de la marine a décidé que 

son département présenterait à la Chambre 

une demande de crédits pour la création 

de colombiers maritimes qui seront ins-

tallés sur la côte, dans les postes séma-

phoriques et à bord des stationnaires des 

cinq ports de guerre. 

On étudie actuellement au port de 

Rochefort le point de la côte entre le3 

Sables-d'Olonne et l'embouchure de l'A.-

dour où l'on pourra établir les postes des 

précieux volatiles qui concourront désor-

mais à la défense du littoral. 

J9 Feuilleton de l'Écho Saumurois. 

1H MARIAGE DIFFICILE 
Par Aimé CIRO* 

CHAPITRE V 

LE DOCTEUR CONORTJAHT 
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 1 invisible uioatreur, afin qu'il soit 

permis BUS spectateurs d'admirer, quelques ins-

tants, la pittoresque cité. 

C'est a ce moment d'arrêt que sa produit en 

gare ce remous vivant de gens qui psrlent et de 

gens qui arrivent. Puis le remous se transforme 

en double courant, le courant de ceux qui se 

casent dans les wagons comme dans des cages à 

poulets. 

Camille Regour se trouvait dans le premier 

courant, trop lent à s'écouler au gré de ses viva-

cités ordinaires. C'est pourquoi , sa valise à la 

main, il précipita son allure pour gagner du 

terrain sur les arrivants placides. Au même instant, 

dans le second courant, un monsieur et une dame 

pressaient le pas pour échapper à l'encombrement 

des parlants flegmatiques. Camille Regoar ne 

regardait point devant lui, le monsieur en face pas 

davantage; ce qui amena fatalement une brusque 

collision. 

Le eboe tira Camille de son inattention. Il fut 

bien forcé de lever le nez, et d'un coup d'œil il 

put embrasser l'ensemble du personnage qu'il 

venait de bousculer. 

C'était un monsieur d'un certain âge et grison-

nant, avec une moustache martiale soua le nez, un 

air impératif et solide dans la tournure, une ro-

sette à la boutonnière — tontes les appareoces 

d'un officier en bourgeois ou en retraite. 

— Eh! monsieur, laissa échapper avec une 

grosse, mauvaise humeur le personmge heurté, la 

première des politesses est de ne renverser par-

sonne. 

— Pardon, monsieur. Mais c'est sous, au con-

Iraire... 

— Comment, c'est moi l Vous venez vous 

jeter... 

— Non ; c'est vous plutôt qui brusquement vous 

oppospz... 

— Ah l monsieur, je n'ai qas le temps de monter 

en wagon, sans quoi nous réglerions en gens 

d'hmneur cette petite contestation. S'il vous plai-

sait da me r joindre à Marseille?... Mats, s'il ne 

vous phît pas et que je vous rencontre jamais, je 

vous forcerai bien à vider le différend. 

— Pour U moment, je vide le terrain, monsieur, 

et vous engage à faire comme moi si vous tenez à 

ue pas manquer le train qui va partir. 

En effet, le sifflet gazouilleur du chef de gare 

pendait imminent a ses lèvres. La compagne de 

l'officier, déjà montre en wagon, sa répandait, de 

U portière, en signaux de détresse. La vieux 

mon-ieur n'eut que le temps en effet de bondir sur 

le marche-pied en grommelant. 

Camille, sans se préoccuper .aucunement delà 

dame et plus longtemps du monsieur, franchit la 
. .... 

porte de sortie. 

- Ah ! ça, est-ce que le guignon dejt continuer 

à me poursuivre et les périls à m'eovironoer ? Je 

vais donc me battre à chaque station ? Ce voyageur 

est toutefois moins commoJe que l'adjudant. Ja 

no nie sentais aucune disposition à me mesurer 

avec lui. Voyons, l'omnibus? ah! le voici. C'est 

bien cela : Hôtel du Félibrige. Je serai pris certai-

nement pu un garrulaire, un tambourinaire, on 

cantaire de la langue â'amor. Je n'en serais point 

trop fâché. J'avoue mon faible pour l'harmonieux 

et expansit Roumaniiiè; Aubanel me charme et 

j'admire Mistral. 

— Monsieur descend à l'hôtel du Félibrige? 

interrogea le coeh-r da l'omnibus avec un fort 

accent méridional. 

— Oui. Nous attendrons ma malie a la distribu-

tion d>s b<gages. 

— lit j'ai vu que monsieur avait failli avoir una 

affaire ? 

— An.! tu as déjà vu cela ? Vous voyez tout, 

vous autres. 

— C'est ce que monsieur et cet e dame logeaient 

à 1 hôtel. 1s partent pour Mars>'i!U. J
d
 |

es
 condui-

sais à U gare et njus sommes arrivés juste. 

— Je les remplacerai dans ton omnibus. Qui 

sont-ils? Car vous sivez tout aussi, comme vous 

voyez tout. 

— Unvi«uv monsieur avec une jeune dame ou 

demoiselle. Us venaient de Lyon et d) l'hôtel da 

l'Europe. 

-De l'hôtel de l Europa ? H MU! cocher, mou 



CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Ou nous informe que le balaillon scolaire 

de Saumur n'est pas mort, ainsi que nous 

l'avons dit vendredi dernier, et que si nous 

n'enteuduns JJI.JS parler de ce corps enfan-

tin, c'est parce qu'il est décapité. M. Dous-

■aiu, qui «e commandait depuis sa forma-

tion, a donna sa démission à la fiu de l'an-

née dernière et n'a pas été remplacé. 

Il faut convenir qu'un corps décapitées» 

un corps mori, la décollation coupant net 

l'existence. 

École de Cavalerie de Saumur 

LIEUTENANTS D'ARTILLERIE. 

LISTE des Lieutenant» d'artillerie désignés pour 

suivre les cours de l'Ecole d'application de 

cavalerie eh qualité d'officiers d'instruction , 

pendant l'année 1888-1889. 

MM. 

Cadart, du 29« régiment. 

Meauzé, du 31- régiment. 

Fromheim , du 30- régiment. 

Gravet, du \ & régiment. 

Prossollet, du 37- régiment. 

Pascaud, du 33* régiment. 

Boulangé, du 37* régiment. 

Cambuzat, du 11* régiment. 

Jollois, du 32' régiment. 

Chauvin, du 8' régiment (12* batterie 

à Toul). 
Desse, du 35- régiment (II* batterie 

à Lunéville). 

Scherer, du 5- régiment. 

Andrieu, du iO* bataillon de forteresse. 

Chaigné, du 21* régiment. 

D'Alayer deCostemore, du 6* régiment. 

Barny de Romanet, du 6* régiment (11-

batterie à Lyon). 

Dutey, du 2' régiment. 

Collet Meygret, du 38- régiment (7* bat-

terie à Villefranche). 

De Boigne, du 9' régiment. 

Garnier, du 9' régiment (7* batterie à 

Bruyères). 

Pohls, du 23. régiment. 

Pellé, du 12- régiment. 

Mulsant, du 10* régiment. 

Carvallo, du 3* régiment. 

MUSIQUE MUNICIPALE 

La Musique Municipale de Saumur se 

fera entendre dans le Square dimanche pro-

chain, 46 septembre, à 7 heures 4/2 du 

soir. 
Programme. 

1. Allegro. 
2. Le Cheval de Bronze, fantaisie ATJBER. 

3. Le Prince Oscar, valse STRAUSS. 

A. Champagne, polka chantée. 

5. Les Mousquetaires de la Reine, fan-
taisie HALËVT. 

6. Souvenir de Saumur, polka X. 

Le Chef de musique, 
V. MEYKR. 

Lt'incendie des Vâtuveaux 

Hier, vers 4 heure après midi, une 

épaisse colonne de fumée était aperçue de 

Saumur, s'élevant dans les airs, dans la 

direction de la route de Rouen. On crut 

d'abord à un brûlot d'herbes sèches et per-

sonne n'y prit garde. Mais bientôt le clairon 
retentit : c'étaient les fourrages, pailles, 

chaumes et bois de la ferme des Pâlureaux 

qui étaient en feu. 
Celle ferme, de la commune de Saint-

Lambert-ues LfiVées, est à 3 kilomètres de 

Saumur, sur la route de la Ronde, aussi les 

secours devaient-ils être bien peu efficaces. 

Cependant, tous les pompiers qui ont pu 

être prévenus se sont empressés d'y con-

duire deux pompes de la ville qui ont été 

installées et ont fonctionné d'abord sous la 

direction de M- Prudhommeau, sergent de 

la compagnie. 
Le rôle des travailleurs s'est borné à pré-

server les bâtiments de cette importante 

exploitation agricole et ils y sont arrivés, 

malgré l'intensité de la chaleur qui se déga-

geait du foyer de l'incendie alimenté par 

32,000 kilogrammes de foin, 32,000 kilo-

grammes de pailles et chaumes, 2,000 co-

trets de bois sec. 
Les flammes s'élevaient à plus de 15 mè-

tres de hauteur. Heureusement que le temps 

était très calme, el cependant des pailles 

brûlées sont venues tomber sur la place de 

la Bilange, sur les quais «.le Saumur, sur la 

place Saint-Pierre et même jusque dans la 

rue de Poitiers. 
M. le lieutenant-colonel Belbeze, com-

mandant en second l'Ecole, s'est rendu aux 

Pàtureaux et a envoyé un détachement du 

4° escadron prêter main forte.Toul te monde 

a fait son devoir; la gendarmerie de Saumur 

est arrivée la première sur les lieux du si-

nistre, ainsi que M. Bouju, maire de Saiut-

Lambert-des-Levées. 

M. Veunevier, sous-lieutenant de pom-

piers, a dirigé la manœuvre en remplace-

ment du capitaine el du lieutenant, absents 

de Saumur. 
Les bâtiments ont été préservés ; un pelit 

hangar seul a été détruit, et avec lui char-

rettes, chariots et de nombreux instruments 

aratoires qu'il contenait. 
Les pertes s'élèvent à 7,500 fr. environ, 

couvertes par une assurance à la Mutuelle 

du Mans. 
On ignore la cause de ce sinistre; mais 

la malveillance y est étrangère. 

M. Jamio, fermier, avait quitté son do-

micile une heure environ avant que le feu 

ne se dédarâi,pour aller prendre pBrtau con-

cours agricole, à Gennes. Il a connu ce 

inolheur en arrivant à la mairie de Gennes, 

par une dépêche qui l'avait précédé. 

Les pompiers de Saumur ont passé la 

nuit près des débris de l'incendie qui se 

rallumaient à chaque instant ; l'eau de tout 

les fossés environnants élait épuisée. 

du Pressoir-Saint-Antoine. Le cheval qu'il 

conduisait provenait des écuries de la Fuye. 

Passant au bout de la rue de Fontevrault, 

l'animal voulut reprendre la route de ses 

anciennes écuries. 

Vigoureusement ramené sur la voie, il 

prit le mors aux dents et traversa au 

grand galop le pont du chemin de fer. M. 

Raimbault fut projeté le premier hors de la 

voiture; puis M"" Raimbault eut le même 

sort. La bonne, sur le siège de derrière, 

était entraînée par l'animal qui s'était enga-

gé dans le chemin Vert conduisant à I hip-

podrome de Varrains, et faisait culbuter le 

véhicule quelques mètres plus loin. 
La bonne n'a eu que des contusions qui 

ne présentent aucun danger. 
M.elMme Raimbault ont été plus grave-

ment maltraités ; celle-ci surtout a pérlu du 

sang par une large blessure à la tête. 

Les trois blessés, conduits à l'hôpital, y 

ont reçu un premier pansement, puis ils ont 

été ramenés à leur domicile. Leur état, au-

jourd'hui, est aussi satisfaisant que possi-

ble. 
Le cheval a été arrêté par M. Piron, em-

ployé au bureau d'octroi de Naolilly. 
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CHEVAL EMPORTÉ 

Hier soir, vers 4 heures, M. Raimbault, 

maréchal-ferrant à Saumur, se promenait 

en voiture avec sa dame et une bonne, rue 

•mi, regarde ceci. 

Et Camille tira vivement de sa poche la photo-

graphie, pendant que le tilfletde départ gazouillait 

cette fois. 

— Ce n'eit pas celte pertonne-Uau moins? 

— C'est précisément le portrait de la dame. 

Camille Regour ne fit qu'un mouvement, — il 

saisit sa valise, qu'un saut dans la «alla d'attente 

dont la porte se refermait, le train pour Marseille 

filant déjà à toute vitesse. Camille revint l'omnibus 

en courant et poussant d'énormes soupirs. 

— Monsieur est roulade ? demanda le cocher 

avec un air el un ton de commisération a exaspé-

rer l'homme le moins irascible. 

— Ta veux donc que je t'assomme ? Quand part 

le prochain train pour Marseille ? 

— Dans cinq heures, répondit avec effroi l'auto-

médoo du Félibrige. 

— Dans cinq heures, «eulemont? Plus qu'il ne 

«n'en faut pour diner. Je laisse ma malle au 

magasin. Roule ! 

Camille s'était effondré sur les coussins de 

l'omnibus de tout le poids de son corps et de sa 

valise. Il songeait avec amertume à la atalechmce 

dont il continuait à rester le jouet. Cette amer-

tume envahit ai bien son cœur et son entendement 

qu'elle s'y changea en colère. Cette colère grandit 

dorant le trajet et grandit assez pour que, l'omni-

bus arrêté, Camille «a sortit eouime un fou et 

entrât comme un fou dans l'hôtel. 

L'hôtel du Félibrige s'était installé dans une 

ancienne demeure italienne du temps où la cour 

papale occupait Avignon. Elle avait de beaux 

restes architecturaux et artistiques. Le silence, 

qui règne dans la cité morte, régnait aussi dans 

cet hôtel, et le faisait ressembler d'assez près à 

quelque monument funèbre. 

(A suivre.) 

Gouvernement Portugais 

Emprunt de 390,000 obligations 4 4/2 0/0 

LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

19. rue du Marché-Noir, SAUMUR, 

Reçoit les souscriptions dès à présent 

sans frais. 

ÉPICERIE CENTRALE 

28 et 30. rue Saint-Jean 

P. ANDRIEUX, Successeur. 

Pâtés de foies gras [Marque Gratz, de 

Strasbourg) depuis 1 fr. 90. 

Mortadelle de Bologne à 4 fr. 40. 

Pâtés truffés de gibiers (Marque Diani). 

TOUTE BOÎTB VACHE A OUVRIR. 

Manoeuvre» de la 36e brigade 

Veniredi 7 septembre, le thème de la 

manœuvre suppose que le chemin de fer de 

Chemillé à Chalonnes avait été coupé, et 

qu'une compagoie du génie la reconstrui-

sait, pendant que la 36a brigade élait char-

gée de protéger le travail contre un ennemi 

venant de Gounord. A cet effet, la brigade 

est alléé, dès le matin, se mettre en posi-

tion sur les hauteurs au-delà de la Ligear-

dière. Le 77e était chargé de la ligne de dé-

fense, au nord de la roule de joué-Etiau 

(le la ferme de la Ploterie à celte roule), et 

le 135e avait à défendre la ligne sud de la 

même route, de la Giraudrie à la Gilan-

tière. Mais le point d'attaque de l'ennemi 

restait inconnu. 
De part et d'autre, les deux régiments 

envoient des reconnaissances en avant de 

la zône qu'ils sont chargés de surveiller, 

pendant que le reste demeuie massé au 

caotre de la position. Ces tâtonnements du 

rent plus d'une heure. Vers 9 heures 1/2, 

enfin, l'ennemi attaque au nord, du côté du 

77e, et fail même une démonstration pour 

tourner la position par la ferme de Veau. 

Aussitôt l'ordre est donné au 135% posté à 

trois kilomètres à droite, de venir appuyer 

le 77e. Par une longue marche de flanc, il 

se porlo au-delà de la ferme de Veau et 

vient donner sur le flanc droit de l'ennemi. 

Le générai Fabre, de la 18e division, as-

sistait à la manœuvre. Après l'exposé cri-

tique fait par le général Lourde-Laplace, il 

a , en quelques paroles, complété la dé-

monstration technique et donné des conseils 

pratiques. Le 1er bataillon du 135e, com-

mandant Riveron, a été félicité spéciale-

ment de la manœuvre hsbile par laquelle 

il a su dérober sa marche à couvert sous 

les haies pour venir se déployer et faire 

front devant l'ennemi. 
Au retour de l'étape de Chemillé, le géné-

ral Fabre , placé devant la nouvelle église, 

a vu défiler toute la brigade. 

La 36° brigade a terminé ses manœuvres 

d'automne samedi matin par un brillant 

combat livré à la Gibardière, au nord-ouest 

de Cbanzeaux, sur la route nationale de 

Chemillé à Saint-Lambert-du-Lattay. 

Le général Fabre, le nouveau division-

naire qui commande la 4 8e division d'infan-

terie, était présent àcette manœuvre. 

Dès l'aurore, l'ennemi, fortement retran-

ché sur les hauteurs de la Gibardière, ve-

nant de Cbanzeaux où il avait cantonné, a 

pris en flanc le gros de la brigade qui mar-

chait sur Saint-Lambert.Une fusillade, d'au-

tant plus vive que les soldats sentaient la 

dernière journée et ne demandaient pas 

mieux que de se décharger de leurs cartou-

ches, s'est engagée. Pendant plus de deux 

heures ce n'a été que feux de peloton et de 

section assez semblables aux échos du ton-

nerre. Le spectacle était cette fois vraiment 

théâtral et... « académique ». 

Le commandant Bigard, du 77" de ligne, 

avait choisi de très bonnes positions. Il a 

dû reculer cependant devant la force des 

baïonnettes, car l'assaut a été donné en 

même temps sur plusieurs points. 

La division s'est ensuite formée en ordre 

de bataille sur la roule de Saint-Lamberl 

où le général Fabre a passé les troupes en 

revue. 
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comptes-rendus des manœuvres delà a*, 

brigade sans adresser à M. Rouveirolis |î 
minent chef de musique du 135e de ligna" 

nos plus vives félicitations pour la fLn 

vraiment remarquable avec laquelle il dirige 

sa pléiade d'artistes. Artiste lui-même, et de 

grand mérite, il « su rapidement forw'er des 

élèves dignes de lui et chaque jour ses con-

certs ont été goûtés autant qu'appréciés 

Ceux qui ont eu le bonheur de suivre ses 

concerts se rappelleront longtemps Carmin 

les Huguenots, Faust, le Calife de Bagdad el 
bien d'autres morceaux de ce genre queM, 
Rouveirolis a fait exécuter. 

Publications de mariage. 

Eugène-Edouard Boucher, chef de cui-

sinp, de Saumur, et Joséphine-Marie Du-

buisson, factrice, de Le Roche-sur-Yon. 

Alexis-Azaèl Veillon, maçon, de Bagneux, 

et Eugénie Pelitbon, domestique, de Sau-

mur. 
Jules-Eliodore Falaise, garçon d'hôte!, et 

Victoire Joséphine Rotlier, domestique,toui 

deux de Saumur. 
Georges-Louis Kapp, tapissier, de Sau-

mur, et Anne Tbiard, tailleuse, de l'hie-

Jourdain (Gers). 

ADJUDICATION DE LA LIGNE DE CH0LET 

A SAUMUR 

Le 4 septembre dernier, à 10 heures du 

matin, la construction du chemin de 1er de 

Cbolet à Saumur, par Vihiers, a été miseeo 

adjudication dans la salle du conseil de pré-

lecture. .. , 
Avant la dernière session do Conseil gé-

néral, trois Sociétés représentées, l« pre-

mière par MM. Bernard et Nugère, » 

deuxième par M. Faliès, la troisième. p.r 

MM. Benoist et Bernier, avaient offert je 

(reprendre les travaux au prix de *v 
par kilomètre. Comme la ligne doit a o r -

kilomètres, c'était une dépense totale 

3,485.000 fr. „nruidéraDl 
L'assemblée départementale,
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CATASTROPHE AUX CARRIERES 

toW0* DÉ TRÉUZE. 

n0U
velle catastrophe est arrivée 

fine n
 vers 5 heures du soir, à la 

^ Ves Grands-Carreaux. 

>ereJtres cubes de terre et de pierre 

Dix r»e dét;ichés de la carrière et 

.^mbés dans le fond, ensevelissant 

^ "I masse le nommé Louis Laurent 

oU'
cetie

 t ir
ès grièvement 

ri bleSSaj
arn

igon, qu'on a dû transporter 

3
L^tal d'Angers. 

î'bop w aue le matin à 9 heures qu on 
Qe 0 eil " , I „,,«,nt maie 

à la tète le 

0» 

rléeager le corps de Laurent, mais 
U>, retrouvé qu'un cadavre. 

Chose 

:
ure appa 

bizarre, il n'avait aucune blés-

rente 
il a dû succomber à des 

,ns internes. 
T rnigon et Laurent sont tous les deux 

Jlde cinq enfants. 

ACCIDENTS DE CHEMIN DE FER 

vf Abel M.... âgé du quarante-sept ans, 

ifflicilié à Orléans, se rendait à la gare de 

ferzon pour prendre le train à deux heures 

Ite-sept; arrivent en retard, il se préci-

sa sur la qufli au mo neDl méme où le 
Ln se mettait en marche et voulut mouter 

dans un compartiment, malgré la défense 

(jes employés du chemin de fer. Dans sa 

orécipitatiou. ses pieds ont glissé sur le 

marche-pied, et le malheureux voyageur est 

tombé sous les roues du wagon, qui lui ont 
coupe les deux jambes au-dessus du jarret. 

U.M - a transporté à l'hospice de Vier-

M
'
0)

 où l'amputation des deux jambes a été 

pratiquée. 
Le nommé Jean Taré, âgé de soixante-

deux ans, berger chez M. P..., en conduisant 

ses bestiaux aux champs, eut la malencon-

treuse idée, pour abréger son chemin, de 

traverser la ligne du chemin de fer, au lieu 

dit «les Forges». Il fut atteint et broyé par 

Je train qui part de Vierzon à onzo heures 

seize du matin et qui se dirige sur Limoges. 

Le mort fut instantanée. 

L'ACCIDENT DES MANOEUVRES DE VITRE. 

Nous lisons dans l'Eclaïreur de Rennes 

de samedi : 

« Le bruit courait ce malin en ville que 

51. l'abbé Beauvais avait succombé à ses 

blessures. 

» Heureusement, ce bruit n'est pas con-

firmé, et à l'heure où nous mettons sous 

presse, on nous dit qu'il y a une amélio-

ration sensible dans l'état du malade. 

» Le projectile n'a pu encore être 

retiré. » 

Le Téléphone 

M. le Directeur général des Postes el des Télé-
graphes vient d'adresser la circulaire suivante aux 
wecieiirs départementaux : 

L'emploi du téléphone n'est encore qu'à 

ses débuts; il est appelé, grâce aux progrès 

scieotifiijues réalisé» chaque jour et dont la 

''8ne de Paris à Marseille offre un nouvel 
el intéressant exemple, à rendre au com-

merce et à l'industrie des services dont l'uti-

|lé n'est plus contestée. Aussi, l'admitiistra-
00 fl-t-elle, depuis quelques mois, étudié 

*Vec soin les conditions d'établissement et 

^exploitation des réseaux téléphoniques 

^ans la pensée d'en développer le nombre et 
080 vulgariser l'usage. 

s* réseaux téléphoniques sont de deux 
natures; 

Les réseaux interurbains qui mettent 
Qeu* villes en relation ; 

Les réseaux urbains qui mettent en com-

munication les habitants d'une même ville. 

^
L

administration française a déjà établi 

imi°er,8iD norr,bre de réseaux interurbains, 
"'aoament entre les villes de Paris, Rouen, 

ïlar |Vr8' ReifD8' Lille- Bruxelles, Lyon et 

entM ^ais la cr^an0° de ces 'éseaux 
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Âc,
uellement, le nombre des réseaux 

urbains en exploitation n'est que de vingt-

sept. Onze ont élé concédés à la Société 

des Téléphones, seize sont exploitées direc-

tement par l'Etat. 

Par un traité du 25 novembre 1886, le 
ministre des Postes et des Télégraphes a 

concédé, pour trente-cinq ans, à la Société 

des Téléphones, l'exploitation de tous les ré-

seaux téléphoniques urbains créés ou à 

créer sur toute l'étendue du territoire. 

Ce traité ne deviendra définitif qu'après 

l'approbation du Parlement, qui en e*t ac-

tuellement saisi. Mais comme il n'est pas 

possible de prévoir dès à présent le mo rient 

précis où interviendra la ratification des 

Chambres et que, d'uutre part, le nombre 

des villes qui demandent avec insistance la 

création de réseaux téléphoniques devient 

chaque jour plus considérable, l'adminis-

tration a dû se préoccuper des moyens de 

donner satisfaction à ces demandes, tout en 

réservant, de la façon la plus absolue, la 

décision parlementaire. 

Il a paru au gouvernement qu'il était pos-

sible de concilier ces diverses exigences en 

procédant de la manière suivante: 

Aux termes des règlements en vigueur, 

les abonnés payent, sur les réseaux d'Etat 

urbains, en dehors des frais d'installation 

intérieure de leur poste : 

4° Une part contributive de 150 fr. par 

kilomètre de fil, dans les dépenses d'éta-

blissement de la ligne qui relie leur domi-

cile au poste central téléphonique de la 

ville. Celte part contributive est payable d'a-

vance par onnilés de 50 fr.; 

2° Un abonnement annuel de 200 fr., 

payable également d'avance à raison de 

100 fr. par semestre. 

Dans toutes les villes qui en feront la de-

mande, l'administration fera dresser un de-

vis de la dépense à engager pour l'établisse-

ment d'un réseau téléphonique, ainsi que 

pour l'entretien et l'exploitation de ce ré-

seau jusqu'à la fin de 1890; elle en fera 

connaître le montant à la municipalité inté-

ressée et, s'il convient à celle-ci de faire l'a-

vance de cette dépense, l'Etat construira le 

réseau. Puis, il déléguera à la ville la per-

ception, j'.isqo'à concurrence de l'avance 

faite, des sommes que les abonnés doivent 

payer soit à litre de part contributive dans 

les dépenses d'établissement, soit à titre 

d'abonnement. 

Un exemple fera comprendre l'économie 

du système. 
Supposons qu'une municipalité présente 

50 promesses d'abonnement à un réseau 

téléphonique à créer et qu'il résulte du de-

vis que l'établissement, l'entretien et l'ex-

ploitation du réseau jusqu'en 1890, doivent 

entraîner une dépense de 25,000 fr.; la ville 

accepte le chiffre de cette dépense, en verse 

le montant au Trésor, le réseau est construit 

et mis en exploitation à la fin de l'année 

courante. A partir de ce moment, la ville 

perçoil, de chacun des abonnés, les som-

mes indiquées ci dessus. 

Par suite, le 1" janvier 1889, elle en-

caisse 50 fois 50 francs versés comme an-

nuité de la part contributive, soit 2,500 

francs; 50 fois 100 francs versés comme 

semestre d'abonnement, soit 5,000 francs. 

Au total fr. 7.500 

Six mois après, le 4"juillet 1889, 

elle encaisse 50 fois 100 francs 

comme semestre d'abonnement, 

soit fr- 5.000 

Six mois plus tard, le 1er janvier 

1890, elle encaisse 50 fois 50 

francs comme annuité dans la part 

contributive et 50 fols 100 francs 

comme semestre d'abonnement , 

soit fr. 7.500 

Enfin, le 1" juillet 1890, elle 

eûcaisse50 fois 100 francs comme 

semestre d'abonnement, soit...fr. 5.000 

Total fr. 25.000 

En conséquence, 3/10 de l'avance faite se-

ront remboursés dès le lendemain de la 

mise en exploitation du réseau ; et les 7/10 

complémentaires, de semestre en semestre. 

Au bout de dix-huit mois, les frais de pre-' 

mier établissement du réseau, les frais d'en-

tretien et d'exploitation de la ligne peodant 

celte période seront complètement éteints. 

Sans doute ce délai de remboursement 

pourra souvent être plus long; mais les 

renseignements statistiques que je possède 

me permettent d'affirmer qu'il pourra quel-

quefois êire plus court. Il ne peut pas être 

fixé d'une manière invariable pour toutes 

les villes, car il dépend de plusieurs élé-

ments qui peuvent faire monter ou descen-

dre le chiffre des dépenses ou des recettes, 

tels que: le nombre des abonnés, la dis-

tance de leur domicile au poste central télé-

phonique, les faciliiés que, suivant la oature 

des lieux, penvent présenter la construction 

de ce poste central et l'établissement des li-

gnes. Mais, dès que le nombre des promes-

ses d'abonnement sera fixé et que le devis 

de la dépense sera arrêté, il sera possible à 

l'Administration de faire connaître aux mu-

nicipalités, avant qu'elles oe prennent au-

cun engagement, a quelle époque précise 

elles pourront être assurées du rembourse-

ment intégral. 
Le système qui vient d'èire exposé, en 

sauvegardant tout à la fois les engagements 

pris et la décision du Parlement, permettra 

à l'Etat, sans grever le budget d'aucune dé-

pense nouvelle, de doter toutes les villes de 

France d'un moyen de cornmunicalion nou-

veau el, d'autre part, il n'imposera pas aux 

municipalités d'autre sacrifice qu'une perte 

d'intérêts relativement insignifiante pendant 

une période de temps relativement très 

courte, double élément d'appréciation dont 

elles pourront d'ailleurs, dans tous les cas, 

mesurer l'importance avant de prendre au-

cun engagement. 
Il convient, toutefois, de ne pas perdre de 

vue que, par le traité actuellement soumis 

aux Chambres, l'Etat s'est engagé à céder à 

une société fermière l'exploitation des ré-

seaux qu'il exploite directement. En consé-

quence, dans le cas où ce traité serait rati-

fié par le Parlement avant que les munici-

palités aient été complètement désintéressées 

sur les produits de l'exploitation , l'Etat 

s'entendrait avec elles sur les conditions de 

remboursement du reliquat en prenant pour 

base du règlement le montant des redevan-

ces ou parts d intérêt que l'Etat recevrait 

lui-même annuellement de la compagnie 

fermière. 
Enfin, pour assurer la parfaite légalité 

des opérations qui viennent d'être exposées, 

le traité à intervenir entre l'Etat et chacune 

des villes de France qui demanderont un 

réseau téléphonique, devra être soumis à 

l'approbation du Parlement; mais cetta ap-

probation sera demandée sous forme de 

projet de loi d'intérêt local, et celle procé-

dure législative permettra d'obtenir une 

prompte solution. 
Vous voudrez bien tenir les renseigne-

ments qui précèdent à la disposition des 

maires de voire département. Vous prierez 

ceux qui se montreront favorables à l'étude 

d'un réseau téléphonique de vous indiquer 
les habitants qui auraient le désir d'y être 

reliés. Vous soumettrez aux intéresses des 

promesses d'abonnement dont je vous en-

verrai les formules au fur et à mesure de 

vos besoins. 

Le Conseiller d'Etat, directeur général 

des Postes et des Télégraphes, 

G. COULON. 

Guérison merveilleuse des cors aux pieds 

M. A. MERLET 
Pédicure Spécialiste de Paris 

Qui, à l'aide d'un Elixir de son inven-

tion, guérit radicalement les CORS AUX 

PIEDS, ŒlLS DE PERDRIX, OlGNONS, DURILLONS 

et ONGLES INCARNÉS, sans occasionner la 

moindre douleur, est visible à Saumur, 
Hôtel de la Paix, de 8 heures du matin à 

6 heures du soir. 

Prix modéré. 
N.-B.— M. MERLET SE REND A DOMICILE 

SDR DEMANDE. 

Pour répondre aux nombreuses demandes qui 

lui ont été faites, M. Merlet a bien voulu 

prolonger son séjour dans notre ville jusqu'au 

samedi 15 septembre courant, délai irrévocable. 

la cours 
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Le Panama est coté 260. 
La Banque de Paris te négocu sur 

de 850. 
L'obligation de Porto-Rico. garantie par 

vernemeot, se traite aux environs du *95. . . 

Le marché se montre très favorable a l émis*|° . 

de la Société des Ardoisières de la Forêt. Lea 

tilr- s font prime de 0.40 centimes. Le œ°n»»ni 

de l'ob igaiion est payable en deux fois : 1W» 

ea souscrivant , et 137.50 à la répartition. 

Les souscriptions sont reçues au siège social, a 

Combrée (Maine-et-Loire), à la Banque de i Ouest, 

plftc du Havre, et à la Banque Chaumier, rue 

Grange-Batelière, à Paris; chez MM. Vatar et lor-

quat, banquiers à Rennes. 
La Compagnie Transatlantique se lient aux en-

virons de 550. 
Les Chemins de fer Economiques sont fermes 

à 359.50. 

Un remède libérateur ! — Hortes (Haute-

Marne), le 12 mars 1888. - Je souffrais d'une 

maladie d'intestins qui oe me laissait aucun repos; 

je ne pouvais plus rien manger. Ayant entendu 

louer les pilules Suisses à 1 fr. 50 U bore, j en fis 

usage, el depuis lors mes crises ont disparu et 

l'appétit revient. G'esi un remède libérateur. (Sig. 

lég ) J. DEGRAWE, f' Garnier. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 8 septembre. 

Il s'opère pour ainsi dire un (assènent sur les 

eours du marché. Le 3 0/0 fail 84 47 ; la 4 1/2 0/0 

106.05. 
Le Crédit Foncier s'établit bien à 1,376. Le» 

obbaations foncière* et communales gardent, avec 

la faveur des capitaux soucieus des bons place-

ments, Un courant d'affaires très actif. 

La Société Générale est ferme à 475. Les Dépôts 

et Comptes courants s'inscrivent à 603.50. La 

Banque d'Escompte est demandée à 525. 

L'épargne n'aitend pas la date officielle du H 

pour souscrire aux obligations du Gouvernement 

portugais. Les demandes affluant dans toutes 

ies banques groupée» par la Banque d'Escompte. 

Etant donné la situation financière du Portugal, 

il serait sopeiflu d'insister sur les conditions de 

solidité des nouveaux titres 4 1/2 0/0. Le 3 0/0 

portugais s'acbèl» couramment à 65 el au-dessus. 

Par parité le 4 1/2 0/0 vaut plus de 487.60; il est 

offert à 477.50. Cuacnn se rend ainsi compte de 

l'avantage présenté par le 4 1/2 0/0. 

JOUISSANCE 

i" Octobre 1S8S 

GOi.YERXEMENT P6BTB6AI1 
Eiiijiriuii île 390,000 Obligations 4 '/s "/» de 500 fr' 

ou £19.18 sn., ou 406 MARCS, OU 238 n. 

I,ES l'AYS-l>AS, OU RE1S 90 $ 000 
Conversion des 25 7,627 Obligations Emprunt S »/o ISM 

Etablissement de la régie des Tabacs 
Loi. dit 22 Mai el 23 Jui n 1SS8. Décrit royal du 18 Aoit UN 

Remboursement an pair, au plus tard en 75 années 
par tirages semestriels, à partir du l«r Avril 1889 

INTÉRÊT ANNUEL I 

22 fr. 50 - Lsl. 0.17.11 - 18 Mares, 27 - 10.71 H., - Ri 4 $ 050 

Payable par temiHre. ht l" Jvril et 1" Octobredt chaqui anitfe 

En PÛRTUSAL, à PARIS, LONDRES, BERLIN, FRANGTORT-

SUR-SIE1N, CARSISTADT. AMSTERDAM, BRUXELLES. 

Les intérêts et le remboursement des Obligations sont 
■firîiR'his, |«r le Gouvernement Portugais, de toutes taies 
ou [»i.pots portugais, tant dans le présent que dans l'avenir, 
sauf pour l'es titres et les coupons présentés au paiement «n 

Portugal. 
Les Obligations 5 °/o de l'Emprunt 1881 sont appe-

lées au remboursement par le Gouvernement Portugal! 

à partir du 1"' Octobre de la présente année. 
Les porteurs des Obligations 5 »/o 1881 pourront, 

par privilège, du îe: «M JTi Septembre inrttt-
aifemenl, opérer l'échange, titre pour titre, de leun 
Obligations 5 "/o. coupon échéant le 1er Octobre 1888 
détaché, contre celles faisant partie delaprésente émis-
sion; ils recevront, eu outre une soulte de 27 fr. 60 0. 

par chaque Obligation échangée. 
Les titres 5 °/o non présentés à l'échange soron 

remboursés à partir du 1" Octobre 1888. 

PRIX D'ÉMISSION : 479 FR. 50 C. 

' En souscrivant Fr. 40 H 

\ k la Répartition . . . . Fr. 100 » 

l Bu 20 au Si Octobre 1888.. Fr. 180 » 

' Du 20 au 25 Novembre 1888. Fr. 159 50 

Les Souscripteurs effectuant la libération total» i la 
répartition auront'droit à" une bonification de I francf, 
ce qui fait ressortir le titre à 4-77 francs 50 «•»-

tintes net. 
A partir de la répartition, les Souscripteurs auront • 

toute époque la faculté de se libérer des termes à échoir 
sous bonilleation d'intérêts au taus de 4 »/o l'an. 

Souscription ouverte le Mardi H Septembre 

A PARIS: BASOOE D'ESCOMPTE DE PARIS, pl.VenUdourj 

SOCIETE GENERALE. 54, rue de Provence; 

CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL, 72,r.de le Victoire; 

CREDIT LYONNAIS. 11*. boulevard des Italiens; 

S« DE DEPOTS ET DE COMPTES COURANTS, 2, pl.del'Opéra; 

né in-rvu S Dans toutes les Succursales des Etublissemeats ct-deiliu. 
UMAllltM.^

 SÛC
,
ETE

 LYONNAISE de Dépôts, à Lyon. 

En FûîtTCGJL ti i USKB, tttUS, KiSCfOM-sur-ïllK, IUBUH, 
DRESDE, lBKklU, IMHB, BRUXELLES, CESÈvE, Bill, ete. 

- Déclaration au Timbre le 31 Août 1888 

Les formalités seront remplies pour l'admission i la cote 

officielle è PARIS, LONDRES, BERLIN, FRANCFORT, AMSTERDAM 
et BRUXELLES. « 

05 SOUSCRIT DiS i PilÉSEM- PAR CeRKISPOKOUICE 

Ah! qu'il fait chaud! 
C'est le cri que chacun pousse... On est eu 

sueur, on s'essoufle... Les muqueuses buccales 

sont excitées par la chaleur, la pureté de l'haleine 

s'altère, les gencives enflammées sont d'un désas-

treux effet sur la dentitiou et — comme plus on 

boit, plus on transpire — ce ne sont pas les bois-

sons fraîches qui peuvent calmer celte irritation. 

Le moyen le plus sûr c'est celui que pratiquent 

les personnes qui font usage de VElixir Dentifrice 

des RR. PP. Bénédictins de l'Abbaye de Soulac. 

Avec des l iions quotidiennes du célèbre dentifrice 

h bouche gar Je sans cesse une délicieuse fraî-

cheur, l'haleine sa pureté et, de plus, l'action cor-

rodante qu'exerce sur la blancheur et la solidité 

des dents l'élévation excessive de la température 

est absolument détruite. 

Agent Général: A. SEGUIN, BORDEAUX 

Elixir : 2, 4, 8, 12 et 20 fr. 

Poudre : 1.25. 2 et 3 fr. 

Pâte : 1.25 et 2 fr. 

Se trouve chez tous les Parfumeurs, Coiffeurs, 

Pharmaeiens, Droguistes et Merciers, etc. 

Ubniri»ABEL PILON,ru*Htrhurut, S», PARit 

A. LE VASSEUR & CL\ ÉDITEURS 
LIVRAISON IMMÉDIATE 

de tous les Ouvrages de la Librairie française; 
de toutes les Partitions et Publications musicale*; 

DE TOUTES LES PDÏLICATI01IS ARTISTIQUES 

freroef, giux-ferli:, §rarirt: ta Çnlnr, fit. 
AU «SUE PRIX oue OHEI L'ÉDITEUR 

Payable CINQ FRANCS par mois 
MCOIPTEIIC01PTAMT.-EHVOI FR 

PA* CH.qUl CMTAïai ses 
PLàXCB D'ACaCllITlOa. 

ÊHVOI FRANCO oet CA TALOitU 

wmm 
*0 ane de Succès. La seule guérissant sans lui 
rien adjoindre, les foou,emenfs anc/e„8 ou r6cMt). 

EXPEDITION FRANCO CONTRE MANDAT-POSTE 
Prix: sfr.leflacon.-Chez j.FERRÉ, Pharmacien 

10S3, HICHEMBU, F-A-MS 

PAUL GOORT, propriétaire-tjérant. 



Eludes de M« ANDRÉ POPIN, 
avoué à Saumur , 

et de M" BRAC et GAUTIER, 
notaires à Siiumur. 

SUR L1CITATI0N 

A»% enchères publiques, 

Le DIMANCHE 23 septembre 

4 888, à une heure, en l'étude et 

par le ministère de M" BRAC, 

notaire à Saumur, de: 

La Propriété des CAPU-
CINS, située à Saumur, quarli- r de 

la Visitation, rue de l'Arsenal, n° 2, 

consistant en maison et dépendances, 

ateliers, cours et jardina et une sau-

laie . 
Contenance: un hectare quatre-

vingt-sept centiares environ. 

Revenu évalué: 2,700 francs. 

Mise à prix : 40,000 francs. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments : 

4° A W ANDRÉ POPIN, avoué 
à Saumur, 8, rue Cendrière; 

?• A M* BRAC, notaire à Sau-
mur, place de la Bilange ; 

3° A M* GAUTIER, notaire à 
Saumur, rue d'Orléans. 

Elude deMe FÉLIX COQUEBERT 
DE NEUVILLE , docteur en 
droit, avoué à Saumur, rue du 
Temple, n° 41. 

D'HYPOTHÈQUES LÉGALES 

Suivant exploits de : 1° Vincent, 

huissier à Saumur ; 2* Jouanneau , 

huissier à Tours, en date du virgt-

neuf août mil huit cent quatre-vingt-

huit; 3° Robineau, huissier à Cbe-

nrijlé,fl.ri date du trente août dernier, 

enregistrés, 

M. Henri-Gustave Emile-Alexandre 

Guenyveau, propriétaire, demeurant 

au châ'eau de la Salle, commune de 
Montieuil-Bellay, 

Pour lequel domicile est élu à Sau-

mur rue du Temple, n« 11, en l'étude 

de M
E Félix COQUEBERT DE NECVIUB, 

docteur en droit, avoué près le Tri-
bunal civil de Saumur, 

A, pour parvenir à U purge dea 

hypothèques légales qui, indépen-

dammeni de celles inscrites, pour-

raient grever les immeubles ci-spiès 
désignés, 

Fait notifier : 

1° A M. le Procureur de la Républi-

que près le Tribunal civil de première 

instance de Saumur ; 

2" A MUt Marie-Anne-Antoioette-

Frarçoise-Thérèse de Caqueray, reli-

gieuse de Sainte-Ursule, en religion 

sœur Marie de Saint Charles, demeu-

rant à Tours, rue de l'Archevêché, 

n» 28; 

3° A M. Raoul-Frédéric-Marie 

cooite de Caqueray, propriétaire, de-

meurant au château de la Coulrie, 

commune de la Jumellière, en sa 

qualité de subrogé-tuteur des mineurs' 

de Caqueray, ci-après dénommés : 

1° M. M*rie-François-Joseph-Emraa-

nuel-Félix de Caqueray ; 2" M. Fré-

déric-Marie-Joseph-Cbarles-Aotoine de 

Caqueray;3°Mu,Marie-Joséphioe-Mar-
guerite oe Caqueray ; 4°M'1* ChtMine-

Marie-Sopbie-Alexan rine-Alphonsiae 

de Caq^emy ; 5° M. Charl-s-Anatole-

Marie-Florian de C*qu ray ; 6° M"» 

Mari* - Elis«bjtb -Néomaïe • Jeanne-

Wilbelnii e d<- Caqueray; 7° M. Ro-

berl-Jean-Bern«rd Marie-Joseph de 

C*qU'Tay ; 
Copie de l'expédition d'un acte 

dressé au greffe du Tiibunal civil de 

Siumur, te quatre juillet mil huit 

cent quatre-vingt-huit, enregistré, 

constatant: ■
 H 

Premièrement.—Le dépôt fait audit 

greffe de la copie collaiionnée el enre-

gistrée d'un procès-verbal <l adjudi-

cation dressé par M» Ta'.g >crdeau, 

nota re à Monlreud-BelUy, le neuf 

mar* mil huit cent quatre-vingt-six. 

enregistré et transcrit, contenant 

vente par: 

1° Mm* Marie-Joséphme-Isabelle de 

Bourg vin de Vialart de Moliguy, pro-

priétaire, veuv- de M. Charles-Loois 

vicomte de Caqueray, ladite dauie 

propriétaire, demeurant à Nice, place 

Croix-de-Marbre, en sa qualité de 

légataire d'une pari d'enf*nl le moins 

prenant à prendre dins la succession 

du feu sieur son mari; 

2* M11' Marie-Anne-Antoinette-Fran-

çûi-e-Tbérèsede Caqueray, religieuse 

de Sainte-Ursule, en religion sœur 

Marie de Saint-Charles, demeurant à 

Tours, rue de l'Archevêché, n" 28; 

3« M. Marie-François Joseph-Em-

manuel-Félix de Oqueray; 
4° M. Fréderic-MarieJoseph-Char-

les-Antoine de Caqueray ; 
5° M11- Maric-Joséphine-Margueiile 

de Caqueray ; 

6" M"« Christine - Marie - Sophie -

Alexandiiue-Aiphonsine de Caque-
ray, 

7» M. Charles-Analole-Marie-Flo-

rian de Caqu 'ray ; 

8" M11' Mari- -Elisabeth-Noémaïe-

Jeanne-Wilhr lraine, de Caqueray ; 

9° M. Robert-Jean-Bemard-Marie-

Josepu de Caqueray; 

C's sept d rniers mineurs assistés 

de M. Haoui-Fredéric-Marie coule de 

Caqueray, propriétaire, demeurant au 

château de la Coutiie, commune de 

la Jumellière, leur subrogé-tuteur, et 

de, M. Henri-Marie Di-usie Goguet de 

la Salmonière, propriétaire, demeu-

rant au châ cau de la Dieusie, com-

mune de Sainte-Gemmes-d'Andigné, 

leur subrogé-tuteur ad hoc, 

A M. H-nri Gusiave Emile-Alexan-

dre GueDyveau, ci-dessus dénommé, 

qui l'a acceptée, des immeubles ci-

après dédgnés : 

L»a Propriété de la Salte, 
sise commuue de Montreuil-Bellay, 
comprenant : 

Article premier. 

Le CHATEAU DE LA SALLE, flan-

qué de deux tourelles, composé au 

rez de-chaussée de deux vestibules, 

grande salle, vaste salon, deux cham-

bres à coucher avec cabinets de toi-

lette, cuisine, offices, arrière-cuisine, 

salle à manger des gens de service, 

grand corridor desservant la
<
 salle à 

manger du châ'eau, office à côté, 

cabinet de travail, trois chambres a 

coucher et obioets de toilette, salle 

de billard, deux pièces à côté, grand 

escalier de semee. 

Au 1" étage, onze chambres à cou-

cher avec cabinets de toilette. Au se-

cond étage, six chambres à coucher 

et grande lingerie. Service d'eau dans 

le château. 

Grande cour. 

A l'ouest, les servitudes, compre-

nant: de iX grandes écuries, sellerie, 

remise, cinq chambres de domesti-

ques, fruiterie, petite tièce à côté, 

grand grenier; vers le nord, cellier, 

pressoir, basse-cour derrière, bou-

langerie, jardin potaaer du baut, 

serre, chapelle du château, pelouses 

et bosquets, jardin potager du bas, 

joignant la rivière. 

Le toul dans on tenan', renf rmé 

de murs (sauf le long de la rivière), 

occupant une superficie de trois hec-

tares vingt-trois ares soixante cen-

tiares, porté au cadastre numéros 

652, 653, 654, 655, 656, 657, 658, 

659, 660, 661, 662, 663, section K, 

ci 3 h. 23 a. 60 c. 

Article deux. 

Un pré, d'une contenance de dix 

hectares cinquante-cinq ares, n' 625 

de la section K, ci 10 b. 55 a. 

Ardcle trois. 

Un autre pré, nommé les Chene-

vreaux, numéro 626 s> clion K, d'une 

contenance de vingt-six ares, 

ci 26 a. 

Article quatre. 

Un pré, nommé les Chenevre«ux, 

numéro 627 section K, d'une conte-

nance de dix-sept ares, ci.... 17 a. 

Article cinq. 

Une pièce de terre, nommée les 

Garennes, numéro 628 section K, 
d'une contenance de cinq hectares 

Cinquante ares, ci 5 h 50 a. 

Article six. 

Un chemin, nommé la Pièce des 

Ga^nnes , numéro 629 section K, 
d'une contenance de oinquaute-qua-

Ire ares, ci 54 a. 

Article sept. 

La Métairie du Château, compre-

nant vastes t'âiimenls d'habitation et 

d'esploitali m, cours renfem ées de 

murs, occupant un" superficie de 

douze ares soixante ceutiares, numéro 

630 section K, ci 12 a. 60 c. 

Article huit. 

Terre et vigne.nommés la Pièce de 

la Maisou, d une contenance de cinq 

hectares vingi-ciuq ares, n° 631 sec-

tion K, ci 5 h. 25 a. 

Article neuf. 

Une vigue, nommée la Vigne-des-

Moines, d'une contenance de qualre-

viogt six ares quatre-vingts canner s, 

numéros 632, 633, 634, 635, 636 el 

637 de la sec ion K, ci.. 86 a. 80 c. 

Article dix. 

Unô pièce de terre, nommée la 

Vigne-des-Moines, numéro 638 sec-

lion K,d'une contenance de quarante-

trois ares, ci 43 a. 

Article onze. 

Une vigne, nommée la Vigne-des-

Moines, d'une contenance de qua-

rante huit ares, n° 641 section K, 
ci 48 a. 

Article douze. 

Une vigne, nommée la Vigne-dcs-

Moines, d'une contenance de trente 

ares, numéros 644 et 645 soction K, 

ci 30 a. 

Article tieize. 

Une vigne, nommée la Vigne-des-

Moines, d'une contenance de deux 

hectares qua're-vingt-huit ares, nu-

méro 651, section K, ci.. 2 h. 88 a. 

Article quatorze. 

Une pièce de lerreet »igne,nommée 

le Clos-de-la-Fuie, d'une conter ance 

de deux hectares trente-cinq ares, 

numéro 702 de la section K, 

ci 2b. 35 a. 

Article q linze. 

Uoe pièce de lerre, nommée les 

Vacheries, d'une contenance de vingt-

neuf ares, numéro 802 de la section 

K, ci 29 a. 

Article seize. 

Une pièce de terre, nommée les Va-

cheries, d'une contenance de vingt et 

un ares trente cenliarts, numéro 826, 

section K, ci 21 a. 30 c. 

Article dix-sept. 

Une pièce de lerre, nom née les 

Vacheries, d'une contenance de six 

ares cinquante centiares . numéro 

628, section K, ci 6 a. 50 c. 

Articles dix-huit el dix neuf. 

Avenue et terre, uommées le Clos-

de-la-Salle, d'une contenance de qua-
tre heCiarr-s cinquante cinq ares, nu-

méros 703, 704 et 705, section K, 

ci 4 b. 55 a. 

Article vingt. 

Une pièce de lerie , nommée le 

Poil-de-Lièvre, d'une contenance de 

soixante et un ares soixante centia-

res, numéros 731, 758, 759, 760 de 

la section K, ci 61 a. 60 c. 

Article vingt et un. 

Une pièce de terre, nommée Poil -

da-Liè«re, d'une contenance de un 

hectare dix-sept ares, Duméro 757, 

section K, ci 1 b. 17 a. 

Article vingt-deux. 

Une pièce de terre, nommée les 

Vacheries, d'une contenance de seize 

ares soixante centiares, numéros 761 

et 762, section K, ci 16 a. 60 c. 

Article vingt-trois. 

Une pièce de terre, nommée Poil-

de-Lièvre, d'une contenance de soi-

xante-trois ares, numéro 999, section 

I, ci 63 a. 

Total des contenances des proprié-

tés de la Salle : quarante hectares 

soixante-quatre ares, ci. 40 h. 64 a. 

Moyennant le prix principal de 
cent trente-cinq mille francs, payable 

de la façon indiquée au cahier d s 

charges. 

Deuxièmement. — L'insertion d'un 

extrait dudit procès-verbal d'adjudi-

cation au tableau à ce destiné, placé 

dans l'auditoire du Tribunal civil de 

Saumur, pour y rester pendant tout 

le temiis voulu par la loi. 

Avec déclaration à M. le Procureur 

de la République : 

Premièrement : Que les anciens 

propriétaires sont, iodépendomme.ot 

des vendeurs : 

1° M. Charles - Louis vicomte de 

Caqu ray, en son vivant demeurant 

au château de la Salle, commune de 

Montreuil-Bellay ; 

2" M"* Marie-Alix de Marchant de 

la Châtelaine de B mans, épou-e du 

vicomte de Caqueray ; 

3° M. Henri-Marie de Marchant de 

la Châtelaine, coude de Bahans, et 

M— Alidionsine de Moulaiguac, son 

épouse. 

En ce qui concerne le n°637 du 

caitasire, faisant partie de l'article 9, 

et le n° 645 faisant partie de l'article 

12: 

1- M. Louis Guibert, propriétaire!, 

demeurant à Fo^se, commune de Ci-

say; 

2- M Guillaume G ilbert et dame 

Anne Bourgeois, s<>n épou«e, en leur 

vivant demeurant à Monlreui -Bellay. 

En ce qui concerne le n- 644 fai-
sant partie de l'adirl» 12 : 

1- M. Louis Travaillé et dame Anne 

Bazill», s m épousa, demeuriul à 
MontreUil-Bellay ; 

2' M. Mathurin Travaillé et dame 

Jeanne Martin, sen épouse, en leur 

vivant demeurant à la Houdinière, 

commune de Montreuil-Bellay. 

En ce qui concerne l'article 15: 

1- M. Théodore Chauvin, proprié-

taire, demeurant à Montréal Bellay ; 

2- M. Jean-Gilbert Chauvin et Adé-

laïde Delonère, sou épouse,. 

En ce qui concerne les numéros 

731 el 759 faisant partie de l'article 

20: 

!• M™'Catherine Guilton, veuve de 

M. René Aubelle, propriétaire, de-

meurant au Pont-Fouchard, com-

mune de Bagneux. 

2» Mm» Jeanne-Ernestine Aubelle, 

épouse de M. Denis-Ernest Doval, 

conservateur des hypothèques, demeu-

rant à Poitiers ; 

3° M"' Hermance Aubelle, proprié-

taire, demeurant au Pont-Fouchard, 

commune de Bagneux ; 

4° M. René-Alcide Aubelle, pro-

priétaire, demeurant à Montreuil-Bel-

lay. 
En ce qui concerne le n°758 faisant 

partir de l'article 20: M. Jean Bouillé, 

propriétaire, deme rant à Montreuil-

Beilay. 

Deuxièmement : el que tous ceux 

du chef desquels il pourrait être pris 

des inscriptions pour raison d'hypo-

thèques légales, n'étant pas connus 

de M. Guenyveau, ii ferait publier la 

notification dans les formes prescrites 

par 1 article 696 du Code de procé-

dure civile, contormém nt aux arti-

cles 2193 el 2194 du Code civil, et 

aux dispositions des avis du Conseil 

d'Etat des neuf mai et premier juin 

mil huit cent sept et huit mai mil huit 

cent douze. 

Rn conséquence, sommation est 

faite à toutes les p rsoones intéres-

sées d'avoir à prendre dans le délai 

de droit, sur les immeubles sus-dési-

gnés, et contre qui il appartiendra, 

toutes inscriptions d'hypothèques lé-

gales, et ce à peine de déchéance. 

Saumur, le six s pteu.bre mil huit 

cent quatre-vingt-huit. 

COQUEBERT DE NEUVILLE. 

VILLE DE TOURS 

Collection de 68 Tableaux 
DE MAITRES ANCIENS 

OBJETS D'ART ET TAPIS 
D'une grande valeur artistique 

Le tout provenant du Château 

de Clieiionceaux, appanenant 

à M"" Pelouze, dont la Vente aura 

lieu à Tours, non le mercredi 19 

septembre, mais le JEUDI 27 SEP-

TEMBRE 1888, à 1 heure, rue de la 

Préfecture, 26, par le ministère de 

Me
 FONTAINE, commissaire-priseur à 

Tours, chez lequel se distribue le cata-

logue. 

TRES VASTE MAISON 

A X.OUSB 
PRÉSENTEMENT 

7, Place Dupetit-Thouars, à 

Saumur. 

Conviendrait pour un hôtel ou 
maison de commerce de gros. 

S'adressera MM.NEVEU et HATTAT, 

place da Roi-René. 

ON DEMANDE femme de 
CUamlare, do 30 à 35 ans, sachant 

coudre el repasser. — Bonnes réfé-

rences. — Bon prix. 

S'a dresser au bureau du journal. 

âk wmmmmm 
TERUE-NElj'VE., 18 mois. 

S'adresser au bureau du journal. 
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0 
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tauré, avec important mau™
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voir quelques chambres meublé
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et dans une des meilleure "il S 
de la place de Nanles Ecrire

 D
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EA5 """àf e
NATPR

E
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33 
Sources de l'État. Applications en médecine ■ 

GRANDE-GRILLE.— Affections lymphaao
n6

. 
maladies des voies digestives, engorgement, aï 
foie et de la rate, obstructions viscérales, 

HOPITAL—Affections des voles digestives M 

santeurd'estomac.digestiondifflcile.inappértnoi 
CÉLESTIN S—Affections des reins,de la venu 

gravelle, calculs urinaires, goutte, diabète, e«' 

H AU T E RIV E • — Prescrite comme Cêleatln'i. 
Administration de la C' concessionnaire • 

PARIS, 8, Boulevart Montmartre 
EXIGER le NOM de la SOURCE sur 11 

CAPSULE 

Dépôt chez tous les marchands d'Esm 
mmérales, droguistes el pharmaciens. 

Royal Windsor 
LE CÉLÈBRE 

RÉGÉNÉRATEUR DES CHEVEUX 

Avez-vous des cheveux grist 
Avez-vous des pellicules? 

Vos cheveux sont-ils faibles «u tombent usr 
S M OVI 

Employez le ROYAL WINDSOR. Ce pro^ 
duit par excellence rend aux Cheveux g"' 
la couleur et la beauté naturellesi dei a 
(eunesse. Il arrête la chute des Cheveux 
et fait disparaître les Pellicules. D«« 
SEUL Régénérateur des Cheveux medaiu6 

Résultats inespérés. -, Vente toujonr 
croissante. - Exiger sur les flacons le »™ 
ROYAL WINDSOR. - Se trouve che* Co.Ueun-
Parfumeurs, en flacons et demi-flacons. 

EN7HEP0J:2Z, rue it //«ft"! 
Envoi franco sur demande du .P«SP clus 

contenant détails et attestations.^ 

Se trouve, à Saumur, chez M. »
01 

CHET, 2, rue Saint-Jean. 

SAVON MARBRÉ V
1
 BEAU SAKS FJJBM 

SAVON BLANC 
qualité garanti pur à 60 U/u 

LE TIGRE 
GHAUVET & G

ie
 — MARSEILLE 

Spécialité du Savon « ifOitiHAL ». Seul produit ex 

GARANTI SANS AUCUNE ADDITION D'EAU. 

VENTE ET I.OCATH» 

HENRI EICHB 
Représentant de la maison v ̂  

8, rue Saint-Jean, Saumur. 

M. HENRI EICHE a l'honneur d'informer so
 Ù

^°^J pl"
s 

trouvera dans ses Magasins les pianos des ta
 co

niprN' , 
en renom, au même prix qu'à Paris (transpor

 ique
 e» 

Locations, échanges, accords, réparations ■ 
partitions aux conditions les plus avantageuses. 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de Ici eigaature de M. Godet. 
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